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L’ostéoporose est une a�ection qui fragilise les os et peut entraîner des risques accrus de chutes et de fractures. 
De nombreux médicaments, sous forme de comprimés ou d’injections, sont utilisés pour prévenir ou traiter 
l’ostéoporose. La posologie varie selon le médicament en question; la prise de pilules peut être quotidienne, 
hebdomadaire ou mensuelle, tandis que les injections peuvent être administrées quotidiennement ou 
mensuellement, par intervalles de un à douze mois. 

Médicamentssécuritaires.ca a reçu un rapport au sujet d’une personne qui a reçu une première dose de 
denosumab (aussi connu sous le nom Prolia) dans le cabinet de son médecin. Le dénosumab est un 
médicament injectable à administrer tous les six mois. Après avoir été transférée dans un établissement de 
soins de santé, cette personne a reçu par erreur le médicament tous les mois sur une période de trois mois. En 
conséquence, elle a sou�ert de douleurs intenses aux articulations, de confusion et d’infections à répétition.

Médicamentssécuritaires.ca donne les conseils suivants pour prendre ou recevoir votre médication 
contre l’ostéoporose en temps opportun : 

•  Demandez à votre pharmacien.ne la fréquence prescrite pour votre médicament contre l’ostéoporose. Le 
meilleur moment pour lui poser cette question est lorsque vous vous présentez au comptoir d’ordonnance 
pour chercher votre médicament la première fois. Cette information �gurera aussi sur l’étiquette apposée sur 
le �acon de votre médicament. Utilisez le document 5 questions à poser à propos de vos médicaments pour 
vous aider à obtenir plus de renseignements sur votre médicament.

•  Pour les médicaments contre l’ostéoporose sous forme de comprimés : 
-  pour les posologies qui ne sont pas quotidiennes, choisissez une journée de la 

semaine facile à retenir pour prendre votre médicament; 
-  informez-vous sur le meilleur moment de la journée pour prendre le médicament et 
-  demandez s’il y a des directives spéciales à suivre, comme de se tenir en position 

verticale pendant un certain temps après la prise de la dose pour prévenir les e�ets 
secondaires.

•  Pour les injections à administrer régulièrement par intervalles de un à douze mois :
-  notez bien la date de la prochaine injection sur votre calendrier et
-  programmez des rappels sur votre téléphone pour la cueillette de votre médicament 

d’ordonnance à la pharmacie et prenez rendez-vous pour l’injection.
•  Conservez une liste de tous vos médicaments, y compris la date à laquelle vous avez pris 

ou reçu votre dernière dose non quotidienne du médicament contre l’ostéoporose. 
Partagez cette liste avec votre équipe de soins, surtout si vous êtes admis à l’hôpital ou 
dans un établissement de soins de santé. 

Suivez rigoureusement l’administration de vos doses de médicaments contre l’ostéoporose 
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